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L’an deux mil vingt-deux, le vingt-six septembre, à dix-neuf heures, le Conseil 
Municipal de la Commune de PIENNES était rassemblé en session ordinaire, salle 
de la Mairie, après convocation légale, sous la présidence de M. CALVO Matthieu. 
 
Présents : MM. CALVO Matthieu, LINTZ Stéphane, Mme BUTTGENBACH Jocelyne, 
M. HENRION Christian, Mme WEBER Sophie, M. DEMANGEL Benjamin, Mmes 
ARROUGé Marie-Josée, DAVAL Chantal, MM. LARMUSIAUX Franck, NAPOLI 
Maurizio, GABRIEL Régis, Mme VENEZIAN Nicole, M. MATUSZAK Edmond, Mme 
WATTECANT Aurélie. 
 
Représentées : M. THIRIET Mathieu (par M. HENRION Christian), Mme HANUS 
Virginie (par M. LARMUSIAUX Franck), Mme LINTZ DA SILVA Cristina (par M. LINTZ 
Stéphane). 
  
Excusé : M. MAHJOUBI Jawad 
 
Absente : Mme DERFALOU Soumia 
 

 
Il a été procédé, conformément à l’article 53 de la loi du 5 avril 1884 à l’élection d’un secrétaire pris dans le 
sein du Conseil. M. LARMUSIAUX Franck ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L612-1 à L612-8 et L612-12 à L612-14, 

Vu l’ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel par les 
fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif, 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction 
Publique Territoriale, 

Vu le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 

Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (le cas échéant), 

Sous réserve de l’avis favorable du Comité Technique, à l’unanimité, 

Décide : 

- D’instituer, à compter du 1
er

 décembre 2022, le temps partiel pour les agents de la collectivité selon 

les modalités ci-dessous : 

2022_09_19 

DEPARTEMENT 

Meurthe et Moselle 

ARRONDISSEMENT 

Briey 

CANTON 

Pays de BRIEY 

 

Mise en place du temps partiel  
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o Le temps partiel de droit et sur autorisation est organisé dans le cadre quotidien ou 

hebdomadaire.  

o Les quotités du temps partiel de droit sont fixées à 50, 60, 70 ou 80 % de la durée 

hebdomadaire du service d’un agent exerçant à temps plein. 

o Les quotités du temps partiel sur autorisation sont fixées à 50, 60, 70, 80 ou 90 % de la durée 

de travail afférente à un temps plein.  

o Les demandes devront être formulées dans un délai de 1 mois avant le début de la période 

souhaitée (pour la première demande). 

o La durée des autorisations est fixée à six mois. Le renouvellement se fait, par tacite 

reconduction, dans la limite de 3 ans. A l’issue de cette période, le renouvellement de 

l’autorisation de travail à temps partiel doit faire l’objet d’une demande et d’une décision 

expresses. 

o Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de                        

période, pourront intervenir : 

 à la demande des intéressés dans un délai de 2 mois avant la date de modification 

souhaitée. 

 à la demande du Maire , si les nécessités du service et notamment une obligation 

impérieuse de continuité de service le justifie. 

La réintégration à temps plein peut intervenir avant l’expiration de la période en cours, sur demande des 
intéressés, présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Elle peut intervenir sans délai en cas de motif 
grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement dans la 
situation familiale. 
 

- Précise qu’il appartiendra au Maire d’accorder les autorisations individuelles en fonction des 
contraintes liées au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, 
réglementaires et de la présente délibération. 

 

Pour extrait certifié conforme, 
Fait à PIENNES, le 27 septembre 2022  
Le Maire, 
Matthieu CALVO 
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